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REUNION DU 12/04/22 
 

Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaires Compétitions : J-Marie LEWANDOWSKI (Séniors), Régis SANCHEZ (Jeunes)  
Présents : Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD 
Excusé : Fabrice OREGLIA, Vincent VANDEVILLE 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
 

CORRESPONDANCE 

 
▪ FC CERET et SO RIVESALTES (courriel du 09/04/22), demande de report du match D2 

CERET / RIVESALTES 2 du 17/04/22 au 01/05/22. Avis favorable. 

▪ FC BAHO-PEZILLA et ENT. SALANCA-PIA (courriel du 09/04/22), notifiant leur accord pour 

avancer le match D1 du 17/04 les opposant au jeudi 14/04/22. Avis favorable. 

▪ FC ST CYPRIEN (courriel du 11/04/22), informant que le match D1 ST CYPRIEN / OCP 2 

du 17/04 se jouera à 13h00 (ouverture R1 Féminine) et, le match D4 ST CYPRIEN 2 / ATAC 

2 à 11h00. Pris note. 

▪ FC BAHO-PEZILLA (courriel du 11/04/22), demandant le report du match D4 du 17/04/22 

BAHO-PEZILLA 2 / AJ BAS VERNET (problème d’effectif). Manque accord du club adverse. 

▪ FC ST CYPRIEN et OCP (courriel du 12/04/22), notifiant leur accord pour jouer le match D1 

ST CYPRIEN / OCP 2 le samedi 16/04/22. Avis favorable. 
 

MATCH SENIORS REMIS  

 
▪ D3 FC DES ASPRES / FC ALBERES-ARGELES 3 du 24/04 remis au 01/05/22 (terrain de 
Banyuls Dels Aspres occupé par un vide grenier le 24/04 – arrêté municipal). 

 

Rappel décision réunion plénière du Comité Directeur du 31/03/22 
 

Le Comité Directeur demande aux clubs qui ont des matches en retard de trouver une 
entente avec leur(s) adversaire(s), pour que ces rencontres soient jouées avant le 
15/05/22, sous peine de pénalité aux deux clubs (perte du match). 
 

FINALE SENIORS D4 

 
▪ La Finale D4 se déroulera le 22/05 à 15h00 avec les 2 premiers des Poules A et B pour 
définir le Champion du Roussillon. 
 
 

Commission des Compétitions 

Séniors & Jeunes 
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Article 6 -  CHAMPIONNAT D4  
Si 2 poules, le club classé premier de chaque groupe accéde automatiquement en 
DEPARTEMENTAL 3. Ils disputeront en un seul match, sans prolongation et avec tirs 
au but éventuellement le titre de champion du Roussillon.     
 

MATCHES DE FIN DE CHAMPIONNATS 
 

La Commission informe les clubs qu’aucun match des 2 dernières journées des 
championnats séniors et jeunes ne sera reporté (sauf par le District en cas 
d’intempéries). 
 

Le Président                                   Les Secrétaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


